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ARTICLE 3

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 3 :

« Cet avis est contraignant et s’impose à la ligue professionnelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI réitère son attachement à une meilleure association des 
supporters aux décisions structurantes entourant l'organisation du sport professionnel, ces derniers 
en étant les véritables piliers.

Certains supporters et des collectifs qui les accueillent sont coutumiers de faits violents, 
homophobes, sexistes et racistes. La justice doit pouvoir les sanctionner et mettre fin à ces 
comportements inacceptables qui n'ont rien à voir avec les valeurs véhiculées par le sport.
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Cependant, l'ensemble des supporters et leurs collectifs ne peuvent être réduits à ces groupuscules 
racistes. Les supporters sont les vecteurs incontournables d’un sport populaire. La vitalité du sport 
français passe aussi par ses tribunes ! Loin des caricatures, nous entendons nous appuyer sur les 
associations de supporters en leur donnant un vrai statut et une capacité d'action dans les institutions 
sportives.

Ces collectifs jouent un rôle d'intégration sociale pour leurs membres et de consolidation des 
identités individuelles et collectives pour les plus jeunes. Elles peuvent également constituer des 
espaces d'apprentissage de la vie associative et militante. Ainsi, loin d'être des espaces apolitiques, 
elles constituent parfois de véritables contre-pouvoirs aux dérives du sport-business, notamment 
dans le football (par exemple, pression des supporters de l'Olympique Lyonnais pour obtenir le 
départ de John Textor...).

Dans son livre "Supporter: un an d'immersion dans les stades de football français", Frédéric 
Scarbonchi souligne le rôle de contre-pouvoir joué par les supporters contre certaines décisions des 
clubs qu'ils soutiennent qui ne sont pas guidée par un intérêt purement sportif. Il souligne que 
plusieurs clubs ont adopté des modèles alternatifs visant à instaurer un équilibre et à accorder une 
place significative aux supporters. Par exemple, en Bundesliga, certains clubs adoptent la règle du 
50+1. Cela signifie concrètement qu'un investisseur privé ne peut détenir que 49 % du club, tandis 
que les 51 % restants appartiennent généralement aux fans qui cotisent. En d'autres termes, un 
investisseur ne peut pas avoir un contrôle absolu. Au Bayern Munich, par exemple, 300 000 fans 
sont membres de la structure et ont leur mot à dire dans les décisions majeures du club. Cette règle 
vise à prévenir les changements radicaux ou l'explosion des dépenses sans lien avec un intérêt 
purement sportif. Cela montre bien le rôle que les supporters peuvent jouer dans la gouvernance du 
sport en général.

Dans ce contexte, nous considérons que les supporters ont un rôle particulier à jouer en matière de 
gouvernance du sport professionnel français. Par conséquent, nous proposons que l'avis demandé 
par la ligue professionnelle sur certaines décisions comme la modification du calendrier des 
compétitions professionnelles ou la fixation des prix planchers ou plafonds des billets et 
abonnements devienne contraignant car ces derniers ont toute leur légitimité à prendre les décisions 
qui vont les toucher directement en premier lieu.


